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M. le Ministre d’Etat, Ministre de l’Environnement, des Eaux et Forêts
Messieurs les Ambassadeurs du Royaume Uni et du Liberia

Messieurs les conseillers chargé des questions d’environnement du Président de la République et du Premier Ministre

M. le Secrétaire Général du MEEF
Mrs les représentants des Ambassades et Institutions Internationales

Mrs les conseillers du Ministre de l’Environnement, des Eaux et Forêts

Mrs les représentants des Ministères de …

Madame la Directrice Générale du Centre Forestier de Nzerekore

Mrs les Directeurs du MEEF

Messieurs les représentants des collectivités locales de Macenta et Seredou

Mesdames et messieurs les cadres du MEEF

Messieurs les représentants de la Société civile

Mesdames et messieurs

· C’ets un réel plaisir de me retrouver de nouveau à vos côtés, M. le Ministre d’Etat, pour participer à l’atelier de validation du plan d’Aménagement et de Gestion de la réserve de biosphère de Ziama. J’ai eu la chance de visiter cette forêt lors d’une mission en Guinée forestière au mois de mars, et j’ai pu me rendre compte de l’immensité et de la beauté de cette forêt. C’est la plus grande forêt primaire de la Guinée, réserve de biosphère de l’UNESCO, qui abrite une biodiversité extrêmement riche, avec des éléphants, des chimpanzés, des hippopotames nains pour ne parler que des espèces les plus emblématiques. Mais cette forêt est menacée, en particulier par la coupe de bois, le braconnage et le développement des communautés riveraines. 
· L’Union européenne est très engagée pour la préservation de la biodiversité et la lutte contre la déforestation. C’est la raison pour laquelle l’Union européenne accompagne le Ministère de l’Environnement, des Eaux et Forêts, et plus particulièrement le Centre Forestier de Nzerekore depuis 2013 pour améliorer la préservation de la forêt de Ziama, grâce aux volets environnement des Programmes d’Appui à la Réforme du Secteur de Sécurité (PARSS), mis en oeuvre par UNOPS. Cet accompagnement a plusieurs composantes :
· Un appui institutionnel au MEEF

· Un renforcement des capacités du MEEF à gérer et à surveiller les aires protégées du pays, et notamment la forêt de Ziama, grâce à la rénovation de la base-vie, la fourniture d’équipements et de nombreuses formations dispensées aux agents du corps paramilitaire des conservateurs de la nature.
· Le développement des communautés riveraines via la mise en œuvre d’activités génératrices de revenu, pour que les communautés tirent des bénéfices de la préservation des aires protégées, et non plus de leur exploitation.

---------------------------------------------
· Pour mieux  gérer et surveiller la forêt de Ziama tout en assurant le développement des communautés riveraines, un plan d’aménagement et de gestion (PAG) est nécessaire. C’est la raison pour laquelle l’Union européenne a financé l’élaboration de ce PAG via le PARSS3-Environnement, mis en œuvre par UNOPS. Les experts de l’UNOPS, et ceux du Centre Forestier de Nzerekore ont abattu un travail considérable pour élaborer ce document que nous devons valider aujourd’hui. 
· L’élaboration de ce PAG a été un exercice participatif, ou toutes les parties prenantes ont été associées. En particulier, les communautés riveraines ont été étroitement impliquées dans l’exercice, pour obtenir le document qui nous est présenté aujourd’hui et qui correspond parfaitement à l’objectif visé : préserver la diversité biologique tout en assurant le développement des communautés. Et le nombre, la diversité et la qualité des participants présents ce matin illustre parfaitement ce caractère participatif.

· Je tiens à remercier ici tous ceux qui ont participé à l’élaboration de ce document, et en particulier M. Radar NISHULI de l’UNOPS et Mme Watta CAMARA, la Directrice du Centre Forestier de Nzerekore et son équipe, pour leurs efforts et pour leur excellente collaboration. Je voudrais aussi profiter de cette occasion pour vous remercier, M. le Ministre d’Etat, pour votre soutien continu dans ce processus et pour votre engagement à améliorer le fonctionnement de votre Département, afin de renforcer la préservation de l’environnement en Guinée.
---------------------------------------------

· Ce Plan d’Aménagement et de Gestion, répond aux préconisations de l’UNESCO en matière de réserve de biosphère. Il est assorti d’un plan d’action quinquennal, qui présente les activités à mener pour atteindre les deux objectifs que j’évoquais précédemment : préserver la diversité biologique tout en assurant le développement des communautés. C’est un document d’une grande qualité, qui a déjà fait l’objet d’intenses consultations. 
· Les partenaires qui accompagnent le Ministère de l’Environnement aux côtés de l’Union européenne  dans la préservation de la forêt de Ziama sont de plus en plus nombreux : le Gouvernement Britannique grâce au fond Darwin, l’USAID via le projet WABBIC, l’Union du Fleuve Mano et l’UICN. Et l’Union européenne va renforcer son intervention à Ziama via un projet d’appui à la préservation des paysages forestiers (PAP-FOR) transfrontaliers Wologizi-Wonegizi-Ziama, qui sera géré par la Délégation de l’Union européenne au Liberia.

· C’est une excellente nouvelle qu’autant de partenaires se donnent la main pour préserver la richesse biologique de la forêt de Ziama. Les partenaires pourront maintenant aligner leurs activités sur la mise en œuvre du plan d’aménagement et de gestion que nous validons aujourd’hui.
· Ainsi, grâce aux efforts de tous, les générations futures pourront profiter des bienfaits de la forêt de Ziama, la plus grande forêt primaire de la Guinée, y admirer ces éléphants, ces hippopotames nains et la majesté de ces arbres.

Je vous remercie.
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